
Le Fonds mondial pour la 
nature WWF France 

Le World Wild Fund (WWF) est un réseau d’une centaine de bureaux nationaux 

autonomes, dont le Fonds mondial pour la nature WWF France, créé en 1973 sous la 

forme d’une association et devenu en 2004 une fondation reconnue d’utilité publique.

La Cour des comptes a effectué le contrôle des ressources collectées auprès du public par 

WWF France sur les exercices 2011-2012 à 2015-2016, afin de vérifier la conformité des 

dépenses engagées aux objectifs poursuivis par l’appel public à la générosité.

À l’issue de son contrôle, tout en prenant acte des engagements pris par WWF France de 

suivre l’ensemble des sept recommandations qu’elle formule, la Cour considère que les 

dépenses engagées au cours de ces exercices sont globalement conformes aux objectifs 

poursuivis par l'appel public à la générosité. En revanche, la Cour se déclare dans 

l’incapacité de se prononcer sur l’emploi des fonds, représentant environ 16% des 

ressources collectées auprès du public, versés à WWF International et aux autres WWF.
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À lire aussi

Les autres publications qui pourraient vous intéresser :

La Fondation Brigitte Bardot

La Fondation Agir contre l’exclusion

La Fondation de l’Armée du Salut 
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